
Le service Fabrique d’église vous partage l’information suivante :

Les assemblées générales de nos asbl-AOP modifient régulièrement la composition de leur conseil
d’administration et parfois même leurs statuts. Ces modifications doivent être publiées aux Annexes
du Moniteur belge. 

À partir du 1er mars 2019, les frais de publication ont été portés à 132,98 €. Ils doivent être payés
avant le dépôt du formulaire par virement bancaire sur le compte BE48 6792 0055 0227 du Moniteur
belge, chaussée d’Anvers 53 à 1000 BRUXELLES, avec, comme communication, le numéro d’entreprise
de l’asbl. Une copie de la preuve de paiement doit être annexée au dépôt du formulaire. 

Le formulaire nécessaire peut être téléchargé sous différents formats (word, openoffice, pdf) à
l’adresse suivante :  http://www.ejustice.just.fgov.be/tsv_pub/form_f.htm. Il doit être envoyé (pour
rappel : avec la preuve de paiement) au greffe du tribunal de commerce dont dépend l’asbl-AOP. 

Pour le service des Fabriques d’église et AOP,
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